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Pape Paul VI 
«Africains, vous êtes désormais 

vos propres missionnaires».
Discours au symposium des Conférences 
Episcopales d’Afrique et de Madagascar 

(SCEAM), Ouganda 31 juillet 1969

Pape Jean-Paul II
«Il est donc urgent que les Eglises particulières 

d’Afrique se fixent pour objectif d’arriver au plus 
tôt à pourvoir elles-mêmes à leurs besoins 

et assurer leur autofinancement». 
Ecclésia in Africa n°104

Pape Benoît XVI
«Pour que votre message soit crédible, faites que 
vos diocèses deviennent des modèles quant au 

comportement des personnes, à la transparence et 
à la bonne gestion financière. Ne craignez pas d’avoir 
recours à l’expertise des audits comptables pour donner 

l’exemple aussi bien aux fidèles qu’à la société». 
Africae munus n°104

Mercredi, 03 mars 2021
Dès 8 heures

Campus de Nkol-Bisson

LE PROBLÈME DE L’AUTONOMIE FINANCIÈRE 
DANS LES ÉGLISES D’AFRIQUE

organisé par le Cercle de Recherche en Théologie Pastorale (CRTP) 

sur le thème :

Colloque international

UCAC 
Université Catholique 
d’Afrique Centrale



Le mercredi, 03 mars 2021 à Yaoundé-Nkolbisson, la Filière Théologie 
Pastorale de la Faculté de Théologie de l’Université Catholique d’Afrique 
Centrale (UCAC) organise un Colloque International sur le thème : 

«Le problème de l’autonomie financière 
dans les Églises d’Afrique»

J’ai l’honneur et le plaisir de vous inviter à participer à ce colloque 
international. Vous pourrez prendre connaissance du programme ci-joint. 

En espérant vous compter parmi nos participants, je vous adresse, au 
nom de l’équipe organisatrice, mes respectueuses salutations. 

Le Doyen

Heures Activités Intervenants
8 h 00 Arrivée et installation Faculté de Théologie
8 h 15 Prière (5mn) Père Antoine ESSOMBA
8 h 20 Mot de bienvenue (10mn) Père Doyen
8 h 30 Ouverture par le Grand Chancelier (20mn) Mgr Jean MBARGA
8 h 50 Pause + intermède musicale (5mn)

Axe 1 : Approche Théologique de l’autonomie financière
Modérateur : Abbé Dr Nicodème ONDOA MEKONGO

Heures Activités Thèmes Intervenants

9 h 00 1re 

Conf.
Aspect biblique : Conception biblique 
de l’autonomie financière dans l’Eglise 
(25 mn)

Abbé Dr Jean 
Paul René 
ONDOA

9 h 25 2è 
Conf.

Aspect historique : Historique de la pro-
blématique de l’autonomie financière 
dans les Eglises d’Afrique (25 mn)

Prof Jean Paul 
MESSINA

9 h 50 3è 
Conf.

Aspect magistériel : Regard contextuel 
de la tradition et du magistère sur l’au-
tonomie financière (25 mn)

Mgr Joseph 
Marie NDI 
OKALLA

10 h 15 4è

Conf.
Aspect juridico-canonique de l’autono-
mie financière dans l’Eglise (25 mn)

Pr Jean Paul 
BETENGNE

10 h 40 Echanges (15 mn) Modérateur
10 h 55 Pause café (15 mn) FTP

Axe 2 : Approche Pastorale de l’autonomie financière
Modérateur : Abbé Dr Michel Marc MVOMO

11 h 10 5è 
Conf.

Aspect économique : Mécanismes de 
promotion de l’autonomie financière 
dans les Eglises d’Afrique (25 mn)

Mgr Joseph 
ATANGA

11 h 35 6è 
Conf.

Aspect du développement : Autonomie 
financière et l’approche identitaire de 
développement pour l’Afrique (25 mn)

Abbé Dr François 
NDZANA

12 h 00 7è 
Conf.

Aspect managérial : Gestion des 
ressources humaines pour une auto-
nomie financière durable des Eglises 
d’Afrique (25 mn)

Mr Jean Martin 
AMOUGOU

12 h 25 8è 
Conf.

Obstacles à l’autonomie financière 
dans les Eglises d’Afrique et opportuni-
tés locales (25 mn)

Sœur Dr 
Honorine 
NGONO

12 h 50 Echanges (15 mn) Modérateur
13 h 05 Pause-Repas F de Théologie 

Axe 3 : Eglise et Coopération internationale : Partage d’expérience
Modérateur : Abbé Dr Eric NDONGO

15 h 00

Expérience du terrain dans les diocèses de 
l’ACEREAC
1. Centrafrique (20 mn)
2. Congo (20 mn)

Mgr Nestor 
Désiré NONGO-
AZIAGBIA 
Mgr Armand 
Brice IBOMBO

16 h 00
Rôle des organismes internationaux dans les 
stratégies d’accompagnement des projets d’autofi-
nancement des Eglises d’Afrique : Cas de MISSIO 
(20 mn)

Marco 
MOERSCHBA-
CHER

16 h 20

Partage d’expérience
1. Fondation Caritas/CENC (20 mn)
2. Congrégation religieuse (20 mn)
3. Communauté Redemptor Hominis (20 mn)
4. Association Cercle des Amis Ecclesia in Africa ;
    • Présentation, Stratégie, Spécificité et Mode        

opératoire (10 mn) 
    • Possibilités d’investissements dans nos paroisses (10 mn)

Abbé Kisito BALLA
Sœur Angèle COBI
Père Franco 
PALLADINI
Mr Joseph 
BIKOUN
M. Pascal LIWIH

17 h 20 Echanges (15 mn) Modérateur
17 h 35 Synthèse Générale (15 mn) F. Théologie
17 h 50 Clôture du Colloque (20 mn) Père Recteur

18 h 10 Fin du colloque Faculté de Théo-
logie

18 h 30 Repas sur invitation F. Théologie

Invitation

Programme



Argumentaire

Pape Paul VI 
«Africains, vous êtes désormais 

vos propres missionnaires».
Discours au symposium des Conférences 
Episcopales d’Afrique et de Madagascar 

(SCEAM), Ouganda 31 juillet 1969

Pape Jean-Paul II
«Il est donc urgent que les Eglises particulières 

d’Afrique se fixent pour objectif d’arriver au plus 
tôt à pourvoir elles-mêmes à leurs besoins 

et assurer leur autofinancement». 
Ecclésia in Africa n°104

Pape Benoît XVI
«Pour que votre message soit crédible, faites que 
vos diocèses deviennent des modèles quant au 

comportement des personnes, à la transparence et 
à la bonne gestion financière. Ne craignez pas d’avoir 
recours à l’expertise des audits comptables pour donner 

l’exemple aussi bien aux fidèles qu’à la société». 
Africae munus n°104

LE PROBLÈME DE L’AUTONOMIE FINANCIÈRE 
DANS LES ÉGLISES D’AFRIQUE

organisé par le Cercle de Recherche en Théologie Pastorale (CRTP) 

sur le thème :

Colloque international

UCAC 
Université Catholique 
d’Afrique Centrale

Le discours du Pape Paul VI à Kampala dans lequel il exprimait à la face du monde son désir 
de voir les africains devenir leurs propres missionnaires, a retenti en Afrique comme une 
véritable révolution copernicienne. Cette invite du Pape à plus de responsabilité ecclésiale 
et missionnaire, s’est assimilée à une volonté manifeste de Rome de confier à l’Eglise qui est 
en Afrique, les rênes de sa propre destinée, pour qu’elle commence à penser elle-même ses 
problèmes1, afin de se réaliser véritablement et de s’assumer en toute autonomie. Cependant, 
cette ouverture de la mission africaine aux africains eux-mêmes sur laquelle s’appesantira 
Ecclesia in Africa2 et Africae Munus3, se confrontera rapidement à l’implacable et froide 
réalité de nos diocèses dont l’instabilité financière n’est plus à démontrer et dont la précarité 
pourrait être source d’un ensemble de maux préjudiciables à la mission évangélisatrice. 

Dès lors, répondre à l’appel du Saint-Père dans le noble souci de porter l’Afrique à une maturité 
de fait, ne consiste plus uniquement à initier des dynamiques cognitives pour l’élaboration 
d’une pensée théologique riche de ses dérivées abstractives… Elle consiste aussi à composer 
avec la réalité du terrain qui oblige à une réflexion courageuse sur l’inéludable question de 
l’autonomie financière des structures ecclésiales dont l’effectivité apparait vitale et salutaire 
pour l’enracinement de l’Evangile dans notre continent, d’autant plus que la quasi-totalité de 
nos diocèses reste suspendue aux aides extérieures multiformes en provenance des Eglises 
sœurs occidentales dont le volume, faut-il le rappeler ici, s’amenuise et s’effrite au fil des 
années. 

Dès lors, il nous semble opportun aujourd’hui, plus de cinquante ans après Kampala, 
d’aborder enfin l’épineuse problématique de l’autofinancement de nos Eglises en nous posant 
la question de savoir : Pourquoi nos diocèses si riches en ressources humaines et naturelles 
ne parviennent pas toujours à leur autonomie ? Quelles stratégies faudrait-il mettre en branle 
pour initier une véritable pastorale de développement dans nos différents diocèses afin 
d’atteindre l’autosuffisance ? Quels peuvent être les enjeux et les perspectives d’une Eglise 
africaine qui prétend à un essor financier ? Quelle approche organisationnelle faudrait-il 
mettre en route pour une ecclésiologie qui rendrait compte de tout le potentiel que regorge 
notre Eglise? 

Le présent colloque dont le thème est «L’autonomie financière dans les Eglises d’Afrique», 
se veut un espace de partage intellectuel dans lequel l’abstraction qui caractérise souvent 
la pensée théologique trouvera des points d’ancrage sur le terrain pastoral pour un 
développement non seulement spirituel, mais aussi matériel de nos Eglises, irréversiblement 
tournées vers des stratégies ecclésiales d’acquisitions de biens, et résolument engagées dans 
la lutte contre l’emprise néfaste de l’assistanat et de l’attentisme. Pour ce faire, la charpente 
de notre colloque sera déclinée en trois articulations essentielles : En premier lieu il sera 
question de l’approche théologique de l’autonomie financière, puis nous aborderons la 
question sous l’angle pastoral, enfin nous nous ouvrirons à la portée internationale et locale 
de ce thème en convoquant toutes les formes de coopérations susceptibles de soutenir nos 
efforts pour l’autofinancement.

1 Cf. Des prêtres noirs s’interrogent, 1956, p.16
2 Cf. JEAN-PAUL II, Exhortation apostolique post-synodale Ecclesia in Africa, Cité du Vatican, Librairie Editrice Vaticane, 2015, n°104.
3 Cf. BENOIT XVI, Exhortation apostolique post-synodale Africae Munus, Cité du Vatican, Librairie Editrice Vaticane, 2011, n°24.
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LE VATICAN AUX DIOCÈSES AFRICAINS :
F PRÉPAREZ-VOUS À L’AUTONOMIE FINANCIÈRE
  F TROUVEZ VOUS-MÊME LES MOYENS DE VIVRE

Le Vatican prépare les diocèses des pays de mission à l’autonomie financière
https://www.la-croix.com/Religion/dioceses-pays-mission-sattendent-baisse-ressources-2021-01-26-1201137157

Les diocèses des pays de mission s’attendent à une baisse de leurs ressources.
Les faits : Le cardinal Luis Antonio TAGLE, préfet de la Congrégation pour l’évangélisation des peuples, a demandé aux 
évêques des territoires de mission d’envisager de se priver des subsides qui leur sont dédiés chaque année. En cause : la 
chute des dons collectés par les Œuvres pontificales missionnaires en raison de la pandémie.
«Complètement dépendantes de la générosité des donateurs», les Œuvres pontificales missionnaires (OPM) s’attendent 
à des mois difficiles. C’est du moins ce qu’indique le cardinal Luis Antonio TAGLE, préfet de la Congrégation pour 
l’évangélisation des peuples, le dicastère romain sous l’autorité duquel les OPM sont placées, dans un courrier adressé 
aux évêques des diocèses situés en territoires de mission et dont La Croix a obtenu copie. 
Habituellement, les 1 100 diocèses concernés – essentiellement en Afrique, Asie et Amérique du Sud – bénéficient pour leur 
fonctionnement quotidien d’une somme allouée annuellement par les OPM, appelée «subside ordinaire». Mais pour verser 
ces sommes dont le niveau est décidé chaque année, rappelle le cardinal TAGLE dans sa lettre, les OPM «ne disposent 
pas d’autres ressources» que ce qui est collecté pendant l’année précédente, environ 25 millions d’euros habituellement.

Une «diminution drastique des fonds»
«À cause de la pandémie», prévient-il, les sommes recueillies en 2020 pour l’année 2021 «seront significativement 
inférieures» aux années précédentes. C’est ainsi que dans son courrier daté du mois de décembre, le préfet de la 
Congrégation pour l’évangélisation des peuples demande aux évêques concernés s’il leur serait «possible de réduire voire 
de renoncer au subside ordinaire». Quant aux «subsides extraordinaires», destinés au financement de projets particuliers, 
ils seront très certainement affectés par une «diminution drastique des fonds». «Avec les restrictions touchant partout 
dans le monde les célébrations religieuses, les dons se sont amenuisés», insiste le directeur national des OPM d’un pays 
africain, joint par La Croix Africa. «Il faut faire en fonction du peu dont nous disposons, voir ceux qui sont le plus dans le 
besoin et leur offrir un minimum», explique ce prêtre qui préfère rester anonyme. Il espère ainsi que «certains diocèses qui 
auraient plus de moyens renoncent à leurs subsides ordinaires au profit des autres».

Progresser vers l’autonomie financière
Ce directeur national des OPM est bien conscient que la situation risque de porter atteinte à la pastorale dans les pays 
concernés. «On ne peut pas faire de mission sans argent pour construire des églises, des salles de catéchèses, des 
presbytères…», redoute-t-il. Mais, ajoute-t-il, «le dynamisme de chaque chrétien ne doit pas être limité pas les ressources 
financières, chacun des baptisés doit témoigner de sa foi». Et si la raison de la baisse des subsides pour l’année 2021 est 
largement conjoncturelle, cette diminution doit selon ce prêtre pousser les diocèses qui le peuvent à atteindre une «certaine 
maturité». «Nous devons être capables d’annoncer l’Évangile par nous-mêmes, exhorte-t-il, ce qui passe notamment par 
la création de ressources financières qui nous permettent de nous prendre en charge nous-mêmes.»


